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Ouverture du secrétariat de mairie au public
 Lundi de 16h00 à18h30

 Mardi et jeudi de 16h00 à 18h00

 Téléphone : 05 65 32 11 62

 Fax :            05 65 32 16 90

 Adresse mail : mairie.cavagnac46@wanadoo.fr

NumérOs utiles 
 SAMU :                                      15

 Pompiers :                                   18

 Gendarmerie Vayrac :          05 65 27 01 64

 Centre anti-poison (Toulouse) :  05 61 77 74 47

 SAUR (dépannage) :            05 65 33 23 00

 EDF :                                           08 10 33 31 46

déchetterie de vayrac    05 65 32 66 21

Ouverte le :  lundi et jeudi de          14h00 à 18h00

                     mardi et vendredi de   9h00 à 12h00

                     samedi de                    14h00 à 17h00

déchetterie de martel  05 65 27 19 42

Ouverte le :  jeudi de                     9h00 à 12h00

                    mardi, mercredi et vendredi de  14h00 à 18h00

                    samedi de                                        9h00 à 12h00

ramassage des Ordures méNagères :
 De septembre à juin : vendredi

 Juillet et août : mardi et vendredi

 Recyclable : jeudi toute l’année

Infos utiles
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Chers administrés

Notre pays traverse depuis plusieurs 
années une crise économique et sociale 
profonde.  Cette crise nos concitoyens la 
vive de différentes façons. 
Pour certains c’est du défaitisme et de 
la résignation. Pour d’autres c’est de la 
colère, de l’incivisme et le dégoût de la 
chose publique. Cela se traduit par une 
absence répétée devant les urnes, c’est un 
rejet de la politique en général.

Nous constatons tous les jours nous, 
élus de proximité, que le maire et le 
conseil municipal restent un rempart, 
un guide pour leurs concitoyens souvent 
éprouvés par les aléas de la vie. Nous 
devons montrer le chemin, expliquer des 
décisions qui souvent échappent à leurs 
administrés qui n’ont pas le temps, pris 
dans leur vie quotidienne, de suivre une 
actualité de plus en plus complexe.
La mandature en cours sera celle de 
tous les défis. Elle sera certainement la 
plus difficile, mais certainement la plus 
riche humainement car elle fait de nous 
l’interface sensible et permanente au 
cœur de nos villages.
La ruralité à l’image de la France est 
diversité. Les défis à venir sont donc 
variés d’une commune à l’autre, selon 
ses atouts, sa population, ses ressources. 
Mais quelque soit la taille de nos 
communes, il est deux sujets majeurs 
qu’on ne pourra pas esquiver. C’est 
celui de la commune sur l’échiquier 
des collectivités territoriales et celui de 
la place de la ruralité dans la société 
Française. Pourtant au-delà de tout 
ce qui nous différencie, deux défis 
majeurs s’imposent à nous : la pérennité 
des communes rurales et une réforme 
territoriale conçue autour du modèle 
urbain. Nous devons rester vigilants car 
la ruralité est sérieusement menacée. 
Nous devrons résister avec imagination 
et fermeté au moule de la pensée 
unique technocratique et urbaine. 
Préparons nous à combattre pour 
que la ruralité garde à la France son 
visage démocratique et ses somptueux 
paysages.

D’autres nuages sombres s’accumulent 
au-dessus des maires ruraux. Après 
la fermeture de nos perceptions, de 
nos gares et peut-être demain de nos 
gendarmeries, on veut nous imposer un 
nouveau maillage scolaire du territoire 
avec la fermeture à court terme d’écoles 

rurales au profit de centres scolaires de 
grandes dimensions. Doit-on accepter 
cette politique qui consiste à déposséder 
un territoire rural pour en favoriser un 
autre ? 

Faut-il accepter la fragilisation de nos 
territoires ruraux qui ne manquera 
pas de se produire en cas de disparition 
de nos écoles publiques rurales  ? 
L’Etat diminue drastiquement les 
dotations aux communes. Comment 
envisager la construction de nouveaux 
groupes scolaires plus grands dans un 
contexte budgétaire aussi contraint et 
défavorable  ?  Que fera- t-on de nos 
classes abandonnées  ? Il faudra les 
réformer et les adapter à un nouvel 
usage. Qui financera  ? Avec quels 
moyens ?
L’école rurale a des atouts qu’elle doit 
pouvoir continuer à faire fructifier. Ce 
serait un immense gâchis que de s’en 
priver.

Nous n’acceptons pas cette politique. 
En tant qu’élus nous avons d’autres 
ambitions  : une ambition d’avenir, 
de développement économique social 
et culturel, pour l’ensemble de nos 
habitants.

Quant à la réforme territoriale avec tous 
ses revirements verra-t-on un jour le bout 
du tunnel ? Nous estimions qu’elle avait 
pour mission de préserver les équilibres 
indispensables dans l’organisation de 
notre pays. Qu’elle devait respecter 
notre histoire, notre unité nationale. 
Qu’elle devait garantir la liberté des 
collectivités et notamment la commune. 
Mais le gouvernement poursuit le 
transfert de l’austérité de l’Etat vers les 
collectivités locales. La baisse massive 
des dotations aura des conséquences 
sur la qualité des services rendus à la 
population, sur l’investissement local 
et des répercussions inévitables sur la 
croissance et l’emploi.

Si l’essentiel des maires ruraux ont eu 
une gestion prudente et sérieuse des 
dépenses publiques, aujourd’hui la 
question fondamentale est de savoir 
si nous aurons à l’avenir les moyens 
d’assurer notre mission. Pris en étau 
entre les dépenses obligatoires et les 
dotations en baisse, quelles solutions 
adopter ?

Si la volonté des pouvoirs publics, au 

travers de cette importante saignée 
financière que représente la baisse 
dramatique de nos dotations est 
d’affaiblir les communes et d’entraîner 
leur dissolution dans de grands 
ensembles, nous allons alors vers la 
suppression du premier échelon de 
proximité et de citoyenneté. Si tel était 
le cas, n’allons- nous pas vers une 
rationalisation où maires et citoyens 
seraient perdants  ? Notre commune 
a toujours prouvé sa capacité à 
s’adapter et à évoluer. D’autres pistes 
sont à explorer notamment en terme 
de représentativité du bassin de vie 
permettant au mot « proximité » d’avoir 
encore une signification et de l’avenir.

Si nous ne souhaitons pas une réforme 
imposée par le haut, nous devons être 
une force de proposition et mener 
une réflexion sur de nouveaux liens 
sur notre bassin de vie, par exemple  : 
un regroupement de communes très 
proches tout en conservant l’identité 
de chacune. Cette démarche devrait 
permettre d’aborder les nouveaux enjeux 
du territoire avec plus de confiance et 
surtout plus de poids !!!

Faut-il défendre nos idées, nos valeurs 
ou rester assis, passivement et béatement 
au bord du chemin dans l’attente d’une 
solution imposée toute faite et qui 
risquerait d’être inadaptée aux souhaits 
et aux intérêts de nos administrés.

Tous ces grands sujets abordés ne 
doivent pas nous faire oublier tout ce 
qui s’accomplit au sein de notre propre 
commune  : aussi pour terminer je 
voudrais remercier tous les responsables 
associatifs qui agissent et militent dans 
notre commune. Je voudrais associer 
tous ces bénévoles qui dirigent et 
animent nos associations, car sans eux 
la vie sociale et culturelle serait réduite 
à sa plus simple expression. Il me reste 
maintenant, avec un peu de retard, à 
vous présenter en mon nom personnel  
et au nom de l’ensemble de l’équipe 
municipale des vœux de bonheur en 
2015, tout le bonheur possible dans 
votre intimité comme dans votre vie 
sociale. 

En attendant je vous souhaite une 
bonne lecture de cette nouvelle livraison 
du bulletin municipal.

Le maire
S.Gutierrez

« La politique fait entre les princes, ce que les tribunaux de la justice font entre les particuliers. Plusieurs 
faibles ligués contre un puissant, lui imposent la nécessité de modérer son ambition et ses violences. »   
         Vauvenargues

Le mot du maire
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La fiscalite directe locale

Exercice 2013 / I - BASES : Tarifs fiscaux imposés en fonction de différents critères.
(localisation, matériaux, services...)

se situent en dessous des différentes

se situe au niveau de la moyenne régionale et en



CAVAGNACPAGE 5 JANVIER 2015

II - TAUX : Déterminés par la commune.
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Suite aux élections municipales des 23 et 30 mars 2014, une nouvelle 
équipe a vu le jour. Quatre nouvelles recrues ont été élues parmi les 
11 membres du conseil  : Karine Coste, Robert Didier, Didier Vigne 
et Nicolas Ribière-Tharaud. Les anciens sont là pour épauler les 
premiers pas des nouveaux élus afin de former au plus vite une équipe 
dynamique et efficace. 
Découvrir le fonctionnement d’un conseil municipal avec ses rouages, 
mettre nos compétences au service de nos concitoyens est une tâche 
sérieuse et très enrichissante pour chacun de nous.
Enfin, nous tenons à remercier l’ensemble des électrices et électeurs de 

Cavagnac pour leur confiance. Nous ferons notre possible pour remplir notre mission au service de tous dans 
un contexte de plus en plus difficile.

Les nouveaux élus

Un nouveau document d’urbanisme élaboré à 
l’échelle des huit communes de la communauté de 
commune du Haut Quercy Dordogne du canton 
de Vayrac est entré en vigueur le 1er juillet 2014.
Il fait suite et remplace le précédent document 
de 2007. PLU qui était à l’échelle de la commune 
permettant une meilleure prise en compte des 
zones bordières délimitant les communes, et 
une vision d’ensemble des problématiques du 
territoire.
L’évolution des règlements d’urbanisme ont 
nécessité la révision des documents établissant de 
nouvelles règles en principal pour la construction 
et les activités agricoles. Une partie des terrains 
qui avait été inscrite pour la construction a été 
restituée à l’agriculture en respect des nouvelles 

Le mot des nouveaux elus

orientations en matière d’urbanisme en milieu 
rural et par le fait que des zones destinées à la 
construction n’ont pas donné lieu à dépôt de 
permis de construire.
Les nouvelles règles d’urbanisme s’orientent 
vers la densification de l’habitat afin d’éviter la 
dispersion aboutissant à l’obligation de création 
de nouveaux réseaux couteux, la consommation 
de terres agricoles, le respect des règles régissant 
l’installation d’habitations en lisière d’activités 
agricoles qui sont sur notre territoire, un des 
points essentiels de l’économie.

Ce PLUI a nécessité 18 mois de travail intense 
avec les communes de la communauté du Haut 
Quercy Dordogne, les services de l’état, les 

instances agricoles, des services de 
l’environnement, de l’agence de l’eau ; 
Elaboré par un bureau d’étude d’une 
compétence unanimement saluée.
Ce PLUI a été le premier élaboré en 
Midi-Pyrenées.
Les enquêtes publiques 
réglementaires ont permis à la 
population de prendre connaissance 
des documents élaborés et  
d’exprimer leurs observations lors 
de réunions publiques. Tous ces 
documents sont consultables par les 
administrés aux heures d’ouverture 
du secrétariat de mairie.

PLUI : Plan Local d'Urbanisme Intercommunal
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Après plusieurs années de démarche 
auprès des propriétaires de ce terrain situé 
à l’angle de la route de Baudet pour obtenir 
qu’ils entretiennent leur propriété et ses 
abords et dont le terrain était encombré 
de carcasses de voitures et divers gravats ; 
après des propositions de la commune 
pour l’acquisition de leur propriété à des 
conditions honorables  ; après que toutes 
démarches et courriers recommandés 
soient restés sans réponse, la commune a 
engagé une procédure d’expropriation en 
2011.

En effet une friche insalubre s’était installée 
et était devenue le lieu de trafics et troubles 
divers créant un climat d’insécurité pour 
les riverains. Un incendie a même ravagé 
les locaux en 2010.

La procédure d’expropriation a abouti 
en 2014. En contrepartie la commune 
s’est engagée à effectuer un programme 
d’habitat social sur ce terrain d’environ 
3000m2 (la pointe d’environ 100m2 sera 
maintenue sans habitat ni végétation 
haute pour dégager la vue de ce carrefour 
relativement dangereux).

La commune a reçu la proposition 
d’un bailleur social (Polygone) pour 
l’implantation de 3 pavillons sur 1000m2 
chacun en location avec accession à la 
propriété avec 2 avantages  : TVA à 5.5% 
sur l’ensemble du projet au lieu de 20% et 
exonération de la taxe foncière de 15 ans 
pour l’accédant.

Les travaux devraient s’engager courant 
2015 après les ultimes formalités 
administratives permettant à la commune 
de céder le terrain au bailleur. Toute 
personne intéressée peut prendre contact 
en mairie.

Terrain Laussac
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Les  problèmes liés au stationnement, même au sein de 
petites communes comme la nôtre sont plus que jamais  
d’actualité. C est pourquoi   l’équipe municipale a décidé 
de créer ce nouveau parking.
 Les possibilités de stationnement dans le bourg de 
Cavagnac étant extrêmement limitées, nous nous 
sommes dirigés naturellement  vers la solution la plus 
rationnelle, à savoir acquérir les terrains qui se trouvaient 
les plus proches du bourg. Après avoir envisagé toutes les 
possibilités, l’équipe municipale a finalement  porté son 
choix sur deux parcelles (appartenant respectivement  
aux familles Jaubertie et Leygonie) qui présentaient 
l’avantage de désengorger le parking du cimetière et 
faciliter l’accès au Bourg par un chemin nouvellement 

recouvert de castine.
Pour réaliser ce parking il a fallu bien évidement faire des travaux de terrassements  par l’apport de gros blocs 
de pierres pour stabiliser l’ensemble, de  remblais puis étendre une couche de  castine et enfin poser une bâche 
imperméable sur le pourtour. Toujours soucieux de conserver le caractère rural de notre commune, nous avons 
planté sur deux côtés du parking une haie d’arbustes et quelques arbres.
IL apparaît aujourd’hui que cette solution était la plus satisfaisante car les voitures ne se garent plus le long de la 
route comme cela était le cas auparavant  et représentaient un danger pour la sécurité des usagers.
Comme vous avez pu le constater, depuis de nombreuses années, notre commune reste très attachée à notre 
environnement sous la forme de plantations diverses. A chaque fois que nous avons acquis des terrains  nous 
avons immédiatement planté des arbres, des arbustes et des haies fleuries contribuant ainsi à l’embellissement de 
notre commune. Les emplacements de Champ Robert, des Bordigues et du Causse en sont un exemple significatif.

La commune a engagé des travaux de sécurisation de l’accès  et de la 
circulation devant l’école et l’aire de jeux du champ du causse.
Etant donné les vitesses excessives des véhicules lors de leur passage 
devant ces structures accueillant des enfants, des études ont été faites 
et ont abouti à la réalisation d’un plateau traversant avec passage pié-
ton devant l’école sur la D11 assorti d’une signalisation zone 30 et de 
ralentisseurs placés en amont et en aval de l’aire de jeux sur le chemin 
communal du causse.

La sécurité des enfants et des personnes est une grande préoccupa-
tion pour la commune. Monsieur le Maire rappelle à cette occasion 
que les parkings sont disponibles pour le stationnement des véhicules 
des parents venant chercher amener les enfants à l’école. Le stationne-
ment devant l’école est dangereux et surtout derrière le bus scolaire.

Toutes les précautions prises pour la sécurité de nos enfants doivent 
s’accompagner de la participation de chacun au respect des règles élé-
mentaires de prudence et de civisme.
Soyez en remercier par avance.

Parking des Bordigues (cimetière)

Sécurisation 
des abords de 
l'école et de 
l'aire de jeux
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Des travaux ont été réalisés pour améliorer la 
protection incendie sur la commune. Une partie de 
cette protection se trouve renforcée par l’utilisation 
du réseau ASA d’irrigation des agriculteurs, dont 
l’extension a été réalisée au village de Cavagnac et 
sur Saint Palavy-bas.
En été, ce réseau est utilisé pour l’arrosage des 
cultures. Des travaux ont été entrepris pour son 
utilisation l’hiver. Une convention, signée entre 
l’ASA et la commune, fixe la répartition de la 
participation financière des frais d’entretien et de fonctionnement entre les deux parties.
Une borne incendie a été positionnée au Poujols sur le réseau d’eau potable et une borne 
au Bayle sur ce même réseau a été remplacée car défectueuse. Les emplacements des 
bornes utilisées pour la protection incendie sur le réseau ASA sont signalées par des 
pancartes et les coordonnées GPS ont été communiquées au SDIS. (Service Départemental 
Incendie et Secours)

Tous ces travaux ont permis d’atteindre un taux de couverture de la protection incendie du territoire de 80% 
et de défendre des secteurs qui, jusqu’à présent, étaient insuffisamment protégés.

Comme cela avait été évoqué dans le dernier 
bulletin communal, nous avons fait refaire le 
pont du Bayle. Toujours soucieux de conserver 
un héritage patrimonial auquel 
nous sommes très attachés, ce 
dernier a été restauré comme à 
l’origine même si nous avons été 
amenés à renforcer le tablier pour 
répondre aux besoins de ceux qui 
l’empruntent régulièrement en 
toute sécurité.
Nous avons  conservé les voûtes 
en briques du dessous, les quatre 
murs et piles ont été reconstruits à l’identique 
en pierres locales. Les traverses en acier ont été 
sablées et traitées. Le tablier (qui pourra supporter 
jusqu’à 30 tonnes) a été refait ainsi  : pose d’une 

Dans le cadre de l’entretien des voies de 
communication de la commune, il devenait  
nécessaire de refaire la route qui part du 
lieu dit « Lagane » et qui aboutit sur la 
route de Meyssac en passant par Pélissié 
et ce malgré l’entretien régulier que nous 
lui avons apporté. Comme vous avez pu 
le constater les entretiens de la voirie sont 
réalisés le plus souvent en été car les produits 
utilisés s’avèrent plus efficaces en raison des 
meilleures conditions météorologiques.

Deux opportunités se sont présentées :
Un terrain sur la D11 à l’angle de la route de DORVAL 
où nous pourrons réaliser un deuxième
parking afin d’améliorer le stationnement dans le bourg 
de CAVAGNAC.
Un local à PELISSIE, d’une superficie de 160m2 ou 
nous pourrons stocker le matériel communal.

Réfection du pont du Bayle

Voirie Acquisitions foncieres

Sécurité incendie

couche de béton suivie d’une couche de résine pour 
l’imperméabilisation et recouvert d’une couche 
de goudron. Seule la balustrade originelle, n’étant 

plus conforme aux normes 
de sécurité actuelles a été 
modifiée. Nous n’avons pas pu 
pour des raisons de sécurité la 
faire réaliser par des bénévoles 
comme nous l’avions écrit 
précédemment. La nouvelle 
balustrade est en  aluminium, 
simplifiant ainsi l’entretien. En 
dépit de cet élément elle s’intègre 

bien dans cette restauration.

Cette réalisation a pu se faire, grâce à la compétence 
de la communauté de communes.
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L’ASA de CAVAGNAC a été créée en 1991 suite à une forte volonté des agriculteurs en place.
Au tout début, 22 adhérents ont engagé 35 ha destinés essentiellement à irriguer les cultures de tabacs, 
de maïs et de noyers. Deux forages d’une profondeur de 100m chacun, situés à AUBIAC, pompent l’eau 
dans la nappe et l’envoient dans le château  d’eau situé sur le point culminant de  la commune près de Saint 
PALAVY. L’eau est alors re-pompée de cet endroit pour irriguer le plateau de Saint PALAVY et MONTA-
GNAC.

L’équipe en place n’a cessé d’entretenir ce réseau,  également soutenue par divers financements notamment 
par le Conseil général et régional. La commune, à son niveau, nous a toujours témoigné de son soutien 
et c’est d’ailleurs avec une certaine logique que nous avons récemment adapté notre réseau à la protection 
incendie. Pour cela, certains investissements ont été nécessaires, notamment la mise hors-gel et l’extension 
de canalisations. Sans ce projet, l’intérêt général a primé et a permis de répondre de manière efficace à ce 
gros souci communal qu’était la défense incendie.

En résumé, l’eau c’est la vie et, malgré un contexte quelquefois décrié, l’irrigation  a permis et permet le 
développement d’une agriculture à taille humaine. Avec les 4 ASA que regroupe notre canton, l’activité 
agricole reste encore dynamique et de ce fait essentielle à la vie de nos communes rurales.

C’est pourquoi, il apparaît évident que dans un contexte général très difficile, le chalenge des prochaines 
années sera de conserver cet outil en parfait état de marche.

Jean-Marie Laporte

En complément de cette résurgence, un forage avait été réalisé il y a de nombreuses années et dont 
nous n’avions aucun élément; il était donc indispensable de nous fixer des objectifs d’études afin de 
mieux cibler le potentiel exact de cette ressource en eau en vue de : 

 - de connaître la coupe technique et géologique du forage
 - de connaître ses caractéristiques hydrauliques (courbe caractéristique et débit 
critique)
 - de connaître les caractéristiques et la disponibilité de la ressource (paramètres 
hydrodynamiques et suivi piézométrique* de la ressource)
 - de connaître l’évolution qualitative de la ressource en cours de pompage et sur un 
cycle hydrologique

Dans ce cadre, les investigations suivantes ont été réalisées :

 - Un diagnostic endoscopique ainsi qu’un essai de puits en novembre 2011
 - Un essai de nappe en octobre 2012
 - Un suivi piézométrique et qualitatif continu du forage et de la source entre 
novembre 2012 et janvier 2014
*Piézométrie : étude de la compressibilité des liquides

* Syndicat Intercommunal Adduction Eau Potable.

ASA de CAVAGNAC

SIAEP* des eaux du Doux



CAVAGNACPAGE 12 JANVIER 2015



CAVAGNACPAGE 13 JANVIER 2015



CAVAGNACPAGE 14 JANVIER 2015



CAVAGNACPAGE 15 JANVIER 2015



CAVAGNACPAGE 16 JANVIER 2015



CAVAGNACPAGE 17 JANVIER 2015

Des travaux de renforcement du réseau d’électricité ont été entrepris en 2014 sur le secteur de Saint Palavy 
et route des Quatre -Croix.
Le réseau était insuffisant pour desservir les habitations qui ont retrouvé de nouveaux occupants et qui 
nécessitent une réhabilitation et aussi pour le développement d’activités nouvelles dans le domaine du 
tourisme et d’activités annexes.
L’enfouissement des réseaux dans le bourg de Saint Palavy interviendra en 2015 profitant d’un niveau 
d’aides que nous n’aurons certainement plus dans le futur. Ces derniers travaux ont été votés en 2014 par la 
Communauté de Commune du Haut Quercy Dordogne. La réalisation sera reprise par la nouvelle entité 
issue de la fusion des Communautés de Commune de la vallée de la Dordogne CAUVALDOR depuis le 
01/01/2015.
Ces travaux seront complétés par l’installation de lampadaires s’accordant avec les bâtiments anciens dans le 
bourg et le pourtour proche et carrefours importants.

Travaux réseau d'électricité
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L’espace de jeux de notre commune situé à 
champ d’Aubiac connait un succès grandissant 
tant sur le plan de la fréquentation du terrain de 
jeux lui-même  que de l’utilisation des appareils 
d’étirement.

Face à cette réussite, la commune envisage de 
créer un minigolf dans le prolongement du terrain 
de jeux, contribuant ainsi avec cette création à 
maintenir les liens intergénérationnels qui sont 
l’apanage de la  politique de rassemblement 
souhaitée par notre équipe.

Pour  lui permettre de réaliser ce projet, la 
mairie a donc acheté une parcelle  de terrain 
supplémentaire sur le site dont la disposition à 
la Communauté de Communes a été actée en 
2014 ainsi que la maîtrise d’ouvrage du projet par 
cette dernière. Cet accord a pu être obtenu dans 
un soucis d’équilibre après la prise en compte de 
la plaine des jeux de Bétaille-Carennac.

Projet extension de l'espace de jeux
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Comme certains d’entre vous ont pu le constater, l’accès à certains 
containers de poubelle situés sur les routes principales nécessite une 
clé spécifique. En effet, nous avons été contraints d’avoir recours 
à ce système car nous nous sommes rendu compte que beaucoup 
de gens extérieurs à notre commune déposaient n’importe quels 
détritus dans nos poubelles. Comme vous le savez certainement, le 
tri mis en place par la collectivité a un coût et devant cette absence 
de civisme les Cavagnacois doivent supporter financièrement ce 
préjudice.
Une amélioration nette de la qualité du tri a été constatée en 2014, 
entraînant par là même une baisse des coûts de la taxe des ordures 
ménagères.

Ne nous arrêtons pas en si bon chemin…….  

Poubelles
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CAVAGNAC

Benoit CARIOU
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Nous 
remercions tous 
les annonceurs 

qui nous 
ont aidés à 

l’élaboration de 
ce bulletin.

Nous invitons 
les cavagnacois 
à faire appel à 
eux lorsqu’ils en 
auront besoin.
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Un terrain supérieur à 2 hectares sous le château et propriété jusqu’à présent de la SCI Minerve va rentrer au 
patrimoine de la commune suite à une donation de cette SCI lors de sa dissolution. Ce terrain est constitué de prés 
en zone inondable qui pourrait éventuellement accueillir un parcours de santé ou toute autre activité en respect 
des règles d’urbanisme. 
Nous remercions chaleureusement les membres de la SCI Minerve pour leur don que nous saurons utiliser au 
mieux.

Terrain SCI Minerve

Pour la rentrée 2014/2015, un tableau 
numérique interactif et 2 ordinateurs 
ont été acquis pour notre école. Grâce 
à ces nouveaux outils, les enseignants 
peuvent rendre leurs cours plus 
dynamiques et faire participer au 
mieux les élèves.  Tout ceci pour un 
cout de 3552€ TTC.

Ecole : rentrée 
2014/2015

Le repas des ainés a eu lieu cette 
année encore le dernier dimanche de 
janvier au restaurant «  Le chant du 
coq ». Cette journée animée par Eric 
Coudon s’est déroulée dans la bonne 
humeur. A cette occasion nous avons 
pu souhaiter la bienvenue à Mme 
Bordet Monique, Mr Carayon Patrick 
et Mr Guillaume.

Nos Ainés

Pour les habitants de le commune : 
150 euros

Pour les demandeurs extérieurs : 
270 euros

Dans tous les cas la caution est de 
600 euros.

Tarifs à la 
location

de la salle 
polyvalente

Signa l isat ion 
des lieux-dits

Notre projet initial de signalisation d’ensemble des activités privées 
et des lieux-dits de la commune n’a pas pu aboutir tel qu’il était 
prévu. Nous allons établir un nouveau projet centré sur la signali-
sation des lieux-dits, pancartes à changer ou à installer quand elles 
manquent.

Plan communal
de sauvegarde

Pour raison administrative, son 
élaboration a pris du retard. Il sera 
terminé pour fin 2015.

 Le remplacement de la totalité des chaises (environ 170) des 2 églises de notre 
commune est en projet pour cette année.
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Marais de la Fondial



CAVAGNACPAGE 24 JANVIER 2015



CAVAGNACPAGE 25 JANVIER 2015



CAVAGNACPAGE 26 JANVIER 2015



CAVAGNACPAGE 27 JANVIER 2015



CAVAGNACPAGE 28 JANVIER 2015



CAVAGNACPAGE 29 JANVIER 2015



CAVAGNACPAGE 30 JANVIER 2015

Cette année, l’école compte 40 élèves, répartis sur 2 classes. 
L’année scolaire est organisée en suivant les nouveaux rythmes scolaires, déjà instaurés l’an dernier.
A ce titre, les élèves bénéficient, sur ces temps péri-éducatifs, d’activités ludiques, créatives, sportives et culturelles.
Un partenariat avec le musée de La Chapelle aux Saints est d’ailleurs en cours. Les élèves de CE1/CE2 participent 
à des ateliers sur la Préhistoire animés par une personne du musée. Ils manipulent des outils, découvrent les tech-
niques d’allumage de feu... Ces séances se termineront par une visite du musée.  
Ce projet est mené en lien avec ce qui est fait en classe , la Préhistoire étant au programme des CE2.

LES ProjETS ET SorTIES DE L’AnnéE

Nouvelles de l'école

Cette année est celle du grand voyage scolaire. Nous 
partirons à la découverte de l’Ile d’Oléron au mois de 
juin, avec l’école de Condat.
Les élèves y passeront cinq jours et profiteront des 
richesses de cette île : marais salants, longues plages, 
phare, Fort Boyard... Les enfants pourront ainsi 
évoluer dans un nouvel environnement et vivre l’école 
autrement !
Nous remercions les mairies de Cavagnac, Condat, 

Saint Michel de Bannières et Strenquels qui participent 
au financement de cette sortie et qui rendent possible 
cette découverte.

Au mois de mars, nous espérons pouvoir participer à 
la transhumance de Rocamadour cette année encore.

Depuis deux ans, les élèves des deux classes ont pu 
bénéficier de séances de piscine à Meyssac. Celles-ci 
devraient être renouvelées cette année.

LES mAnIfESTATIonS :

Un marché de Noël a été organisé. Les élèves ont fabriqué des objets (couronnes, décorations, cartes...) et ils ont été 
vendus pour permettre l’organisation de sorties. C’est également l’occasion de rencontrer les familles et de partager 
un moment convivial.

Le loto des écoles, organisé par l’Association des parents d’élèves, aura lieu le samedi 28 février à 20h30 à la salle des 
fêtes des Quatre-Routes-du-Lot. Nous remercions les artisans, commerçants et parents qui offrent des lots pour 
faire exister cette soirée ainsi que toutes les personnes qui y participent. La somme récoltée servira à financer des 
projets dans les 3 écoles du RPI.

Nous souhaitons à tous une très belle année 2015.
Les enseignantes
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Autant nous en convaincre: le site médiéval de Cavagnac est notre repère à nous, natifs ou habitants 
des lieux. Depuis son promontoire portant château et église, il étend la vue sur la vallée de la Tour-
mente, face au donjon de Cazillac. Au fil du temps les hommes ont doté ce creuset naturel de pôles 
patrimoniaux remarquables. Ils organisent, (à commencer par Cavagnac) au sein des paysages, des 
constructions, des voies de communication et autres aménagements, l’espace géographique qui est 
notre cadre de vie .

Mais les hommes, dont les réflexes à travers l’histoire sont guidés par d’insondables et infinies  pré-
occupations, notamment de gestion collective et administrative , ont sans cesse balisé et découpé ce 
territoire. Cette démarche tâtonnante, plus ou moins arbitraire (et/ou capricieuse), se poursuit...

Voici cent ans, Cavagnac et Cazillac (avec également Strenquels et Condat) ont contribué à créer 
la commune des Quatre-Routes. Autour de la gare arbitrairement laissée là dès 1861, à l’époque au 
milieu de rien (six kilomètres après Saint-Denis-près-Martel et six avant Turenne), par les construc-
teurs de la voie ferrée, un centre de vie économique et sociale s’est développé. Mais l’évolution de cet 
«épicentre» a duré cinquante ans avant d’être, en 1912, érigé en commune. La consultation, sur cette 
période, des délibérations des conseils municipaux concernés, ne manque pas de sel!

En ce début 2015 nous sommes appelés à élire, aux premiers jours du printemps, nos nouveaux 
conseillers départementaux. Les citoyens de Cavagnac et ceux de Cazillac vont cette fois associer 
leurs voix afin de désigner le binôme paritaire (homme-femme) qui  représentera, pour six ans, le 
nouveau canton de Martel.

Au-delà et simultanément, un vaste processus de réorganisation territoriale est mis en oeuvre par nos 
représentants sortis des urnes. Derrière nos bulletins de vote, ne lâchons pas nos responsabilités de 
citoyens!

Ce chamboulement profond aux conséquences peu prévisibles, appelle chacun à l’effort et la vigi-
lance. Puisqu’il défait et refait la France à travers l’organisation de ses territoires, il nous concerne 
tous. Certes, il conserve les vieilles cellules communales, comme autant de confettis et/ou points 
d’hologramme, mais il reconsidère largement leur mode de gestion.

En effet, une parmi désormais 62 communes au sein de CAUVALDOR, Cavagnac, avec quatre cents 
et quelques habitants seulement sur 36000, dépend pour beaucoup dorénavant des décisions d’un 
conseil communautaire de 86 membres dont le bureau serait, aux dernières nouvelles, en léger retrait 
au regard des prescriptions actuelles, car monolithiquement masculin.

Il n’en reste pas moins que notre place demeure localisée au mitan de la vallée de la Tourmente, entre 
Turenne et la Dordogne. Notre nouvelle grande région administrative qui agrège Midi-Pyrénées et 
Languedoc-Roussillon ne change pas notre position. Nous serons toujours limitrophes de l’autre 
nouvelle grande région voisine devenue Aquitaine-Poitou-Charentes-Limousin. On peut y trouver 
un inconfort, mais on peut y voir aussi une chance.

Conserver, dans ce contexte, l’ambition de contribuer au développement local, d’entretenir le dia-
logue dans ce but avec les pouvoirs publics dans les débats et instances de concertation, face aux 
enjeux majeurs de notre temps, est affaire de volonté. C’est aussi affaire de nombre. A côté des élus, 
les associations ont un rôle  de suggestion et d’accompagnement de décisions plus difficiles chaque 

Association pour la protection du site et des activités 
de Cavagnac ((APSAC)
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jour à instruire et à prendre.
A sa modeste échelle, l’APSAC fait ce qu’elle peut :
Nous avons récemment, avec certaines de nos associations partenaires, demandé à rencontrer le 
nouveau président de CAUVALOR qui a indiqué souhaiter revenir sur le sujet du désenclavement du 
nord du Lot. Nous souhaitons mieux connaître ses intentions sur ce point.
La conservation et la valorisation des patrimoines bâtis, naturels et paysagers, la préservation des 
espaces ruraux et la sauvegarde de l’activité économique, en général, nous préoccupent.
Quant au devoir de mémoire, nous avons le 8 mai 2014 salué à Saint-Palavy, à l’initiative de notre 
regretté doyen Marc Ligonie, avec l’accord et l’aide de la commune, la mémoire de Pierre Léonard, 
déporté et mort à Mauthausen.
Dans le cadre de la commémoration de la «Grande Guerre», nous espérons parvenir à organiser un 
temps fort autour de la mémoire du docteur Bayle, médecin aux armées, ancien maire de Cavagnac. 
Mais sans attendre, il me revient de remercier Pierre Flandin-Blety qui débute, dans ce bulletin, le 
rappel de ce que fut la contribution de Cavagnac à la terrible épreuve de 1914-1918.
Plus rude est la bataille, plus élevé doit être le moral !
Puisse 2015 soutenir et encourager le nôtre. Bonne Année à toutes et à tous.

                                                      Michel VIGNE

Depuis l’an dernier et jusqu’en 2018, les pouvoirs publics et les collectivités territoriales de 
la République se sont engagés dans la célébration, sous diverses formes, du centenaire de la guerre 
de 1914-1918. 

Les médias audiovisuels, les historiens, les érudits, les familles de France sont entrés dans cet 
énorme et douloureux devoir de mémoire envers les poilus morts au combat. Pour autant, n’oublions 
pas les pauvres « gueules cassées » qui en revinrent… Les services d’archives, à tous les niveaux, 
ont incité les chercheurs à consulter leurs abondantes ressources et ont organisé des collectes de do-
cuments auprès de particuliers susceptibles d’offrir à la conservation et à la consultation publiques, 
toutes sortes de témoignages : correspondances, carnets personnels, mémoires, photos, etc.

La réédition d’ouvrages anciens (les grands classiques de Barbusse, Genevoix, Dorgelès, 
Giono, etc., les mémoires d’hommes politiques - Poincaré - ou de militaires - le commandant Reynal 
-, les travaux d’historiens spécialistes de la période, tel Pierre Miquel) le cède à la publication d’une 
foule de livres récents et d’articles. Parmi les plus intéressants, dont la proximité nous touche parti-
culièrement, citons l’excellente recherche conduite par Mme Christiane Bouat, Le canton de Gramat 
1914-1918, publiée par l’association Racines, Brive, 2014, 245 pages avec une riche iconographie. 
N’oublions pas non plus de lire (ou relire) le livre de Claude Duneton - son meilleur ouvrage, peut-
être -, Le Monument (2004), qui fait s’entrecroiser les combattants de Lagleygeolle, leurs familles, 
leurs racines au village du « Midi corrézien ».

En marge des nombreux musées d’importance nationale, en général situés dans l’ancienne 
zone des hostilités, au niveau le plus modeste des multiples territoires organisant une manifesta-
tion mémorielle, se situent nos milliers de communes françaises, disséminant le Souvenir plus que 
partout ailleurs. Elles sont terres d’appartenances familiales, cellules de la proximité des défunts, 
ancrages des si divers monuments aux morts … Elles ont souvent aménagé des expositions de docu-
ments, de photos, d’objets personnels, proposé des conférences, mis en place des concerts…

Avant d’évoquer un programme que notre communauté pourrait bâtir pour apporter sa pierre 
à l’édifice de la commémoration, souvenons-nous de la contribution des foyers de Cavagnac à « la 

Les morts de la Grande Guerre à Cavagnac
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der des ders » en rappelant les trente-trois  noms de ceux qui y sont morts. Ils étaient habitants de Cavagnac 
et de Saint-Palavy, les deux clochers de notre commune depuis 1800. Le recensement de 1911 dénombre 650 
âmes sur la commune, respectivement 414 pour Cavagnac et 236 pour Saint-Palavy. La population masculine 
peut être évaluée à la moitié (plus de 300), mais combien d’adultes, et parmi eux combien de mobilisés ?

Les morts de Cavagnac (18 noms).

Nous respectons, pour le moment, l’ordre suivi par la plaque commémorative du monument aux morts 
(ordre chronologique des décès), en ajoutant quelques précisions fournies par les recherches actuellement en 
cours. Il y a 18 noms. Pour obtenir la classe de  mobilisation, on ajoute 20 ans à la date de naissance. La plus 
ancienne classe mobilisée est celle de 1887 (nés en 1867 ; ils sont plus d’une dizaine à Cavagnac : E. Guary, 
J.-B. Jarrige, T. Leygonie, J. Martignac, G. Meyrignac, etc.). Les derniers mobilisés sont nés en 1900.

 N. B. Selon un usage du pays, le second prénom est parfois le prénom usuel.

Nom

Léopold ALBRESPY

Jean LEYMAT

Antoine GAY

Jean BAYLE

Jean TRONCHE

Jean Louis BIARS

Jean-Pierre ARCAMBAL

François ROCHE

Jean VIGNE

François TRONCHE

Julien LUZÈGE

Jean-Baptiste TASSAIN

Marcel LOURADOUR

Jean CAYROL
ou QUEYROL

Joachim LEYMAT

Henri FOURNET

Etienne Jean BRIAT

Emile CEYRAC

Lieu de naissance
commune et village

Cavagnac
Auriol

Cavagnac
Dorval

Cavagnac
Mas-del-Bos

Cavagnac
Auriol

Cavagnac
Pélissier

Cavagnac
Le Causse

Strenquels
Marié à Cavagnac

Saillac

Collonges

Cavagnac
Tessandier

Le Vigan (46)
Hab. Bardot

Cressensac

Cavagnac 
Bourg

Meyssac

Cavagnac

Cavagnac
Bourg

Cavagnac
Montagnac

Cavagnac
Bourg

Date de naissance

23/05/1893

9/11/1884

22/03/1876

24/04/1883

16/07/1885

16/11/1894

16/09/1882

15/05/1884

13/03/1891

20/06/1895

3/07/1883

4/02/1895

16/01/1898

5/10/1894

5/01/1886

21/07/1898

27/02/1898

Date et affectation
lors du décès

8/09/14
2e zouaves

8/09/14
207e RI (Cahors)

5/01/15
131e RIT (Cahors)
(territoriaux)
2/03/15
7e RI (Cahors)

9/05/15
7e RI

9/05/15
20e chasseurs à pied

10/03/16
139e RI

19/04/16
326e RI

21/12/16
2e zouaves

19/04/17
88e RI

13/04/17
287e RI

5/09/16
166e RI

29/07/18
120e RI

20/08/18
2e tirailleurs marocains

Lieu du décès

Chambry (Seine-et-Marne)

Vitry-le-François (Marne)

Jonchery (Marne),
Cote 133

Somme-Suippes
(Marne)

Roclincourt
(Pas-de-Calais)

Hersin-Coupigny (Pas-de-
Calais)

Bois-des-Corbeaux (Meuse)

« Devant Verdun »

Vadelaincourt (Meuse)

Prones (Marne)

Sapigneul (Aisne)

Vermandovilliers
 (Somme)

Bois-Meunière (Marne)

Nampcel (Oise)
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Les morts de Saint-Palavy (15 noms). 

Jules GRAMAT

Jean-Baptiste MEYRIGNAC

Charles LAVAL

Pierre  ANTIGNAC

Bertin SOUSTRE

François MONTEIL

Jean BESANGE

Etienne BOUTANT

Pierre MALLEPEYRE

Jean-Baptiste FERNANDEZ

Médéric GÉRAUD

Antoine GARY

Jean FLOURET

Antoine Pierre SERRE

Antoine VERGNE

Ligneyrac

Cavagnac
Montagnac

Cavagnac
St Palavy

Cavagnac
Montagnac

Cavagnac
St Palavy

Cavagnac
Perry

Cavagnac
St Palavy-Bas

Cavagnac
Mas-del-Bos

Cavagnac
St Palavy

Cavagnac

1/02/1893

25/11/1886

18/01/1893

16/05/1891

11/09/1879

24/02/1884

27/12/1874

4/01/1885

19/02/1885

24/04/1896

14/08/14
139e RI

24/08/14
57e RA (Toulouse)

16/09/14
139e RI

5/03/15
7e RI (Cahors)

26/06/15
131e RIT

7/03/16
7e RI

11/02/17
27e RIT

25/04/18
83e RI

26/04/18
339e RI

5/08/18
133e RI

Petitmont
(Meurthe-et-Moselle)

Eton (Meuse)

Elincourt-Sainte 
Marguerite 
(Oise)

Perthes (Marne)

Hôpital de Loches
(Indre-et-Loire)

La Harazée 
(Marne)

Ambulance de Villers-
Marmery
(Marne)

Locre (Belgique)

Poste GBD 131 Boves 
(Somme)

Hôpital complémentaire 
de Montévrain (Seine-
et-Marne).Inhumé au 
cimetière de St Palavy

Ce tableau est éloquent. Les populations rurales forment bien dans la bataille le gros de l’infanterie 
(un seul artilleur, au 57e RA de Toulouse, Jean-Baptiste Meyrignac, est, selon notre actuelle documentation, 
tué). Les territoriaux, mobilisés âgés, ne sont pas toujours épargnés (deux morts au 131e RIT, un au 27e). 
Certains morts échappent, pour l’instant, aux recherches. Il faudra combler les lacunes. Grâce à internet, 
on bénéficie pourtant en ligne de nombreux instruments d’investigation. On peut consulter, entre autres, 
les registres matricules : pour chaque soldat, son parcours militaire est retracé de façon synthétique. Nous 
avons commencé ce dépouillement. Au demeurant, pourquoi ignorer les mobilisés, les anciens combattants 
qui souvent durent panser, au retour, leurs blessures physiques et morales au sein de leur famille ?

Alors, que faire à Cavagnac pour participer à la commémoration du centenaire ? Nous avions prévu 
de célébrer, le 11-Novembre dernier, la mémoire du docteur Joseph Bayle qui fut durant la guerre méde-
cin aux armées (nous avons sa fiche matricule). C’est partie remise pour mieux faire, et il faut débattre de 
projets faisables avec toutes les personnes que la célébration intéresse. Ne devrait-on pas commencer par 
recenser nos richesses en documents divers ? Sommes-nous prêts à nous investir à notre tour ? L’APSAC 
restera une force de proposition. Aidez-la de votre participation.

     

      Pierre FLANDIN-BLÉTY
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Si nous sommes rassemblés aujourd’hui, à Saint-
Palavy, c’est pour évoquer la mémoire de la disparition 
dans les camps de la mort Nazi en 1944 de Pierre 
LEONARD, habitant de Saint-Palavy et ancien élève 
de cette école.
Il y a 70 ans, la France était occupée par les troupes 
Nazis, et, plus la victoire devenait douteuse pour 
elles, plus les massacres augmentaient. Des rafles 
étaient faites à la sortie des spectacles, à la descente 
des trains… L’année 1944 fut marquée par de terribles 
représailles.
La Division « Das Reich », qui venait de Montauban 
et de Caylus, se chargea de la besogne  : c’est-à-dire, 
terroriser les habitants pour les dissuader de soutenir 
les nombreux groupes de maquis dans l’Est du 
Département.
Les 11 et 12 mai 1944, la 
division «  Das Reich  » et, 
en particulier, le régiment 
«  Der Führer  » envahirent la 
région de Figeac – Lacapelle – 
Latronquière.
On connait  les massacres 
perpétrés  par cette division à 
« Tulle » et à  « Oradour », mais 
on parle peu des 200 morts et 
des mille déportés, triste bilan 
des représailles de ces deux 
jours dans le Figeacois. Les 
SS ont torturé, tué, déporté, 
souvent au hasard, sans autre objectif que de semer 
la terreur.
A Saint-Felix, canton de Figeac, le 12 mai 1944 entre 
14h et 15h, il y eu autant de morts dans ce village qu’il 
y en eu pendant la guerre de 14-18 : la seule différence, 
c’est qu’il n’y avait pas seulement des hommes, mais 
aussi des femmes et des enfants.
Si j’ai particulièrement insisté pour que cette 
commémoration ait lieu : 
c’est parce que j’ai vécu ces évènements (ce qui marque 
pour le restant de sa vie) 
et c’est aussi parce que j’ai connu Pierre LEONARD, 
alors que nous étions pensionnaires à Gourdon dans 
le même établissement scolaire en 1935 et 1936. Il y 
avait aussi Charles GRANOUILLAC.
En 1950, le hasard a voulu que je vienne m’installer 
à Cavagnac et c’est ainsi que j’ai rencontré la famille 
de Pierre LEONARD  ;  j’ai appris alors dans quelles 
circonstances sa courte vie s’est terminée.

Pierre a été pris le 12 février 1944 dans une rafle à la 
descente du train en gare de Mussidan. Les SS l’ont 
envoyé avec d’autres jeunes,  travailler en Allemagne. 
A Mussidan il y a un monument qui commémore 
cette rafle.
 De là, il a été envoyé à Compiègne, où se formaient les 
convois pour les camps de la mort. Et, ensuite dirigé 
à Buchenwald où il y rencontre Edmond Michelet qui 
est la dernière personne à l’avoir vu.  Il a été ensuite 
transféré à Mauthausen. 
Il y avait là des Kommandos qui étaient connus sous 
l’appellation  Kommando « N N », c’est-à-dire « Nacht 
und Nebel » (Nuit et Brouillard) commandos où l’on 
devait disparaitre sans laisser de traces.
Un court métrage « Nuit et Brouillard » consacré à la 
déportation a été tourné en 1955 .

Pierre LEONARD a été 
transféré dans l’un d’eux  «  le 
Château de Hartheim  », où il 
décèdera le 12 octobre 1944 
dans des conditions qu’on n’ose 
pas évoquer.
Pierre, j’espère que ton sacrifice, 
et celui de ceux qui étaient avec 
toi, ne seront pas vains. Nous 
espérons que cette plaque 
commémorative fasse réfléchir 
ceux qui la liront. 
« Les peuples qui ne connaissent 
pas leur histoire, s’exposent à la 

revivre » Elie Wiesel

On a le droit de pardonner, lorsqu’on peut le faire, 
mais on n’a pas le droit d’oublier. L’histoire et l’actualité 
sont là pour nous prouver que le pire est toujours bien 
vivant.

Je remercie Michel VIGNE, Président de l’A.P.S.A.C. 
qui s ‘est chargé d’organiser cette cérémonie. 
                             
La commune qui a financé la plaque, remercie la 
famille Simon qui a autorisé la pose sur le mur de sa 
propriété.

Comme vous avez pu le constater lors de la cérémonie 
du 11 novembre, la vente des bleuets n’a pu avoir lieu et 
n’aura plus lieu. L’association des anciens combattants 
ayant été dissoute faute d’effectif suffisant.

Inauguration de la plaque de P. Léonard à St Palavy
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Amicale de chasse 
de Cavagnac

L’association de chasse est composée de 20 chasseurs 
et 25 propriétaires non chasseurs pour une superficie 
chassable de plus de 500 hectares.
Nous conservons nos deux réserves  : «  le Causse 
– Champ de Gane  », et le «  Marais- le Bayle  », 
nous permettant ainsi de protéger le gibier tout en 
détruisant les nuisibles.

Nous  comptons sur le civisme des chasseurs pour 
respecter ces réserves.

Les sangliers, en début de saison, attirés par les 
champs de maïs sur Saint-Palavy  ont causé quelques 
dégâts.
Ces champs de maïs se trouvant sur les communes de 
Cavagnac et Sarrazac nous avons fait dès l’ouverture 
une battue avec les chasseurs de Sarrazac ; au cours 
de celle-ci nous avons tué un sanglier.
Lors des différentes battues organisées par notre 
association, 1 sanglier, 6 chevreuils et plusieurs 
renards ont été tués.
Cette année 6 bracelets  chevreuils nous ont été 
attribués; début décembre  les 6 bracelets ont été  
fermés.

Nous avons lâché trois trios de lièvres reproducteurs 
et quelques faisans.

Le loto des chasseurs du 6 décembre  a connu un vif  
succès, que tous les participants en soient vivement 
remerciés.

Comme les années précédentes, un repas amical sera 
organisé le 8 février 2015, les habitants de Cavagnac 
y sont cordialement conviés pour goûter sanglier et 
chevreuil tués au cours de la saison.

Nous rappelons une fois encore aux propriétaires 
de chiens, que pour le bien-être du gibier et de nos 
volailles, la divagation des chiens est interdite.

Le président et son bureau souhaitent que la bonne 
entente entre chasseurs et non chasseurs perdure, et 
vous adressent leurs meilleurs vœux pour 2015.

L’assemblée générale ordinaire annuelle s’est tenue le 
lundi 20 octobre salle de la mairie.   
 
Tous les sociétaires avaient été convoqués, avec droit de 
vote et éventuelle remise de pouvoir.   
 
Par ailleurs, une invitation à y participer a été distribuée 
à tous les habitants de Cavagnac dans leur boîte aux 
lettres.
   
Cette A.G. avait pour but de rendre compte aux 
adhérents de l’activité de l’association, et de la situation 
des comptes financiers pour la période du 1er septembre 
2013 au 31 août 2014 - avec possibilité de délibérer sur 
les projets et les questions diverses.   
 
Au cours de cet exercice, se sont déroulés :  
      
 ➧ 7 concours de  belote, d’octobre à avril, soit 
460 joueurs en tout. Les lots sont majoritairement 
alimentaires.      
 A cet égard, nous tenons à remercier 
particulièrement nos mécènes :  Aviva Assurances, 
Boucherie Jamond, conserves La Quercynoise, Crédit 
Agricole et la Ferme Laroque pour les lots qu’ils nous 
ont généreusement offerts.
 ➧ 66 séances de gym (33 mercredis et 33 jeudis) 
- pour 42 participants, avec un tarif maintenu à 70 € 
l’année..    
 Le repas de fin de session s’est déroulé à l’auberge 
des 7 tours, à Martel.     
    
 Le 8 décembre 2013, serrés au maximum, 132 
convives ont partagé et apprécié le repas «choucroute», 
préparé au profit de la section gym. 
   
 Hélas, chaque année, nous regrettons de 
décevoir une trentaine de personnes, par manque de 
place.

Association 
"Cavagnac Loisirs"

ACtivité De L’Age D’or
Cette année, l’Age d’Or était fort de 111 membres 
sur les 164 adhérents à Cavagnac Loisirs.
 ➧ Le 5 novembre 2013, tous ont été invités 
au goûter «chataîgnes» - 32 y ont répondu. 
 ➧ Le 5 janvier 2014, pour l’Epiphanie, 
occasion du renouvellement de la cotisation annuelle, 
60 prétendants à la couronne, 6 ont été élus.
 ➧ Le 2 mars 2014, le repas «fritons-
tourtous», élaboré au profit de l’Age dOr a fédéré 
71 convives. 
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 ➧ Enfin, le 13 juin 2014, celui des anniversaires s’est déroulé dans le cadre de l’auberge des 7 tours à Martel, 
où ont été honorés 5 dames et 5 messieurs.

 AUtreS ACtiviteS        

 Le 26 avril 2014 était prévu notre habituel repas à thème : au menu ce jour-là «aligot-saucisse»   
 Par manque de candidats, nous avons dû abandonner le projet.    
     
 rePAS De LA SAiNt JeAN       

 Cette fête clôture les activités de l’exercice    
 Plus de 160 participants ont partagé les moules frites de Papa Paëlla.     
 L’animation musicale était assurée par Gérard Gouny et les nombreux danseurs ont évolué avec plaisir sur 
le parquet, loué pour l’occasion.    
 La météo défavorable, ne nous a cependant pas permis d’allumer le feu de joie traditionnel.  
      
 NoUveAUte        

 Depuis début janvier 2014, dans le cadre de «Folle Avoine», un atelier multi-activités se déroule le lundi 
après midi au Cantou à Pélissié. Peintres, brodeuses, tricoteuses, couturières... y partagent leurs connaissances et 
expriment tout leur talent. La séance se termine par un goûter léger.    
     
 BiBLiotHeQUe De PrÊt DU Lot       

 Le conseil général du Lot met en place dans les communes un service de prêt gratuit de livres et revues. 
 Le Bibliobus passe deux fois par an pour renouveler les ouvrages déposés. A Cavagnac, le «point lecture» 
est situé en mairie, en bout de la salle polyvalente. Une permanence est ouverte les lundis de 16h30 à 17h30 par  
 Robert DIDIER; En cas d’absence, Martine assure la transmission des demandes de prêt ou les retours. 
 L’association dispose également d’une collection d’ouvrages offerts par des personnes désireuses de donner 
une seconde vie à leurs livres.    
 Elle contient actuellement plus de 400 titres - un catalogue est consultable sur place.   
 
          Bonne lecture à tous. 
         Pour l’association «Cavagnac Loisirs»
           Le trésorier
 BoULeS
Depuis la création de l’espace jeux  nous avions décidé,  afin de brasser toutes les 
tranches d’âge de construire trois terrains de boules. Devant le succès rencontré quant à 
la fréquentation, il nous est apparu neccessaire d’en rajouter deux. C’est ainsi que tous les 
dimanches matins, de 10h à 12h une vingtaine de passionnés, parfois plus s’affrontent 
dans des parties sérieuses avec pour objectif « la gagne » mais toujours dans la bonne humeur.
Afin de répondre à  la demande des joueurs, une séance supplémentaire est proposée en nocturne le vendredi à 
partir de  21h pour la période de mai à fin septembre. 
Pour prolonger la bonne entente, quelques repas à thèmes sont organisés au cours de la saison (sardinades, 
grillades, vin nouveau  ….).
Tous les nouveaux joueurs seront les bienvenus

 viDe greNier
Comme tous les ans, nous avons organisé le 8ème vide 
grenier qui fut un succès. Cette année, nous avons accueilli 
84 exposants dans une très bonne ambiance sous un soleil 
radieux. De nombreux chineurs ont pu venir dès 7 heures. 
Tout au long de la journée, les enfants ont pu faire des tours de 
manège et  s’amuser à la pêche aux canards (nous remercions 
nos amis forains qui nous retrouvent chaque année). Pour 
2015 vous pourrez venir chiner ou tenir un emplacement  le 
dimanche 7 juin. Nous tenons à remercier les exposants et tous 
les bénévoles qui nous permettent d’organiser cette journée;

L’équipe du vide grenier
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L’AteLier De DANSeS

Depuis maintenant deux ans, l’atelier de danses connaît toujours un grand succès.
 L’année 2013/2014  a accueilli plus de 50 participants qui  sont venus s’initier  aux danses de salon 
(marche, paso, java…) et aux danses en lignes (madison, reggae musette,…) danseurs bénévoles que 
nous remercions beaucoup.
Nous avons organisé deux bals pendant la saison qui  ont rassemblé de nombreux danseurs passionnés.  
Vous pouvez venir nous rejoindre pour la troisième saison 2014/2015  tous les mercredis de 20h30 
à 22h30. 

                                                             L’équipe de l’atelier de danses

Les Mâles-Fêteurs remercient tous les participants aux différents événements de l’année 2014 (Coupe 
du Monde de football, concours de pétanque, concours de jeux vidéo et nos soirées festives...). Vous 
êtes de plus en plus nombreux à nous rejoindre à notre Bodega des Mâles Fêteurs, située entre Pélissié 
et le Puy Troubadour.
2015 s’annonce riche en événements sportifs (Coupe du Monde de Rugby et Tournoi des VI 
Nations...), festifs (karaoké, soirée Carnaval..) et sans oublier notre soirée années 80 qui remporte de 
plus en plus de succès!
Dès la rentrée 2015/2016, nous mettrons à l’honneur la jeunesse  du canton en proposant des cours 
d’initiation au théâtre dans l’enceinte de notre Bodéga.
Retrouvez notre page Facebook sur https://www.facebook.com/males.feteurs.5
Ainsi, vous pourrez suivre les informations de l’association ainsi que les événements à venir.
Venez partager avec nous des moments de convivialité !!!

Association les males 
fêteurs à Cavagnac
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Nos joies, nos peines
NOUS  ACCUEILLONS :   

FOLOPPE  Lyam                         Baudet 
LEYMARIE   Marius                         Bordigue 
CODRON   Plume                                Aubiac 
SABUT   Noé                                         Le Bayle 

NOUS  FéLICITONS : 
CHAPELLE  Dominique  et  EBELY  Claudette            Aubiac 

NOUS REGRETTONS : 

FREYSSINET  Veuve  BRIAT  Marie                  Saint   Palavy 
CALMET  Marcel                                                          Baudet 
TERRIEUX   René , Pierre                                       Auriol 
CAYRE  Veuve  VIALLE  Adrienne                    Champ de Gane 
MARTIGNAC  Georges                                     Aubiac 
LIGONIE  Marc                                                     Baudet 
LACHENAUX  Paulette                                       Auriol 
POULET  Jean-François                                       Montagnac 
COTEL  Pierre                                                                   Lacave

« Le mariage est une greffe : ça prend bien ou mal » Victor Hugo

« Le nom grandit quand l’homme tombe » Victor Hugo

Avec 18 inscriptions   et  22  radiations  au cours de l’année  2014 , elle compte     330   électeurs   au   
31  Décembre  2014 .
Notre liste électorale complémentaire ( Elections  Municipales) compte  trois  électeurs : Deux 2 
électeurs  de nationalité Belge  et  Un électeur de nationalité portugaise . 
Notre liste électorale  complémentaire  (Elections  Européennes ) compte  un électeur de nationa-
lité portugaise .

Liste électorale communale

Habitants de nationalité étrangère
Notre  commune compte  12  habitants de nationalité  étrangère  qui  se  répartissent comme suit : 

1  Allemande  , 2  Belges , 7  Britanniques   et   2  Portugais .
Deux habitants possèdent la nationalité franco-allemande .




